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meut peut faire exercer ces droits et pouvoirs par des officiers

de son choix. ,j j--» .0 >.frhr7A<^f j
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Attendu que la Communauté des Sœurs de Charité de la

Providence, tout en s'en tenant fermement à des contrais, ne
désire aucunement entraver l'exercice des droits que le Gou-
vernement a stipulés en sa faveur dans ces dits contrats.

Attendu que la dite Communauté ne s'oppose pas à ce que
les dits trois médecins ci-dessus nommés aient accès dans le

dit asile St Jean de Dieu, mais qu'elle désire qu'il soit bien

compris et entendu qu'elle continuera à exercer par ses

propres médecins et officiers les droits qu'elle exerce mainte-

nant et dont elle ne s'est pas départie, et que les dits trois

médecins nommés par le Gouvernement n'auront accès dans
le dit asile St Jean de Dieu que pour y exercer les droits que
le Gouvernement a stipulés en sa faveur dans les contrats

existants et nuls autres. : yi].uL yriri/- i'i^Ws< »£!).-.-;>«? T«wr/fr.H ..iv

C'est pourquoi, je, dit Notaire, à la réquisition susdite, ai

interpelé le dit Henry Howard, l'un des trois médecins ci-

dessus désignés et lui ai déclaré, pour éviter tout malentendu,
tout doute, ou toute fausse interprétation, qu'il aura accès

dans le dit asile St Jean de Dieu en vertu de sa nomination
officielle sous le titre de Surintendant-Médical, pour y exercer

seulement les droits et les pouvoirs que le Gouvernement de

la province de Québec a stipulés en sa faveur dans les con-

trats existants entre lui et la Communauté des Sœurs de Cha-

rité de la Providence, et auxquels il a droit, mais nuls autres.

En raison de tout ce que dessus, je, dit Notaire, à la réqui-

sition susdite, ai déclaré et déclare, protesté et proteste par les

présentes d'abondant, pour tout ce qu'on doit déclarer et pro-

tester en pareil cas. >" »* >'- -^'^•r vri./r,,. .
.v. .>;k ,.. ? *;, :

Fait, notifié et protesté aux lieu, jour, mois et an ci -dessus

en premier lieu mentionnés, sous le numéro trois mille trois

cents trente-huit des minutes de mon répertoire. ,<,

Et j'ai laissé une copie authentique des présentes au dit

Henry Howard, parlant, comme susdit, à lui-même, en per-

personne, afin qu'il n'en puisse prétendre cause d'ignorance.

En foi de quoi j'ai signé les présentes, pour le tout valoir

ce que de droit, lecture faite.

(Signé)

A. LECOURS, N. P.
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